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l?honneur de vou8 communiques\ci-Joint le texte I?e la. r2aoluti.on 
sur la pol$.t.jxyz bkpartheid du Gouvernement de la Rk51ique 

que l'Asse&lée @né-e a adoptée le 2~ novembre 1969. 
xaphe 9 de cette résoluw.on, L'Assemblée &nérsle 

'&.pelle l'attention du Conseil a3 sécurité sur la situation grave qui 
rè@e en Afrique Ou Su4 et dans l'ensemble de l*A$X~e australe, et lui 
reeo e de prendre d'urgence 1'Uuien de la question de lyapartheid en 
vue' fitadopter aes mew-es efficaces, y cfxnpris crlles que prévoit le 
Chapitre VII de la Charte, pour élimher la menace à la pE.LIE et B la sécurité 
intermtion.ale6 que constitue cette situation." 

Veuillez agréer, etc. 

Le Secrétaire ahhaJ., 
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Notant: que le gonseil de sdcurité nta pas examid le problème de 1' 

1. sa rksolution 2396 (XXIII) du 2 décembre 1353 ainsi que 6es 

autres résolutions z-eiatives Q la question de l'apartheid; 
2. Réitère sa îoCïsmuation de la politique d'apartheid prati+e pX le? 

Gouvernement sud-z'~~:Lu course uu crime contre l~hwnanité; 

3. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité de la lutte que &ne la 
population opprtie de ltfifque au sud pour exercer sou droit inalidnable B l'auto- 
déterminatton, afin de parvenir ainsi au gouvernement par la niaror:*Q fondée sur le 
suffrage uuiversel; 

à tous les Etats et organkaations Ce fournir uue 
national de la population opprtie de l'Afrique 

au sua contre la politique dtanarthcid e3 tenant compte des reccmndations L-a- 
contenues dans le rapport'au Comit6 spfkial Ci&?& a'étuaier la polzltique 
asapartheid du Gouvernement de la République sud-africaine; 

5* - Invite tous les Etats, en reconnaissance aes obligatiox qui leur 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et afin d'appuyer la lutte 
lég%time de la population opprimée de lfAfrique du sua, à : 

2) S'abstenir de collaborer avec le Gouvernement sud-africain en 
prenant des mesures pour interdire aux intérêts financiers et éCOilO!UiqUSS relevant 
de leur juridiction nationale ae coopérer avec le Gouvernement sua-africain et les 
ociétés rkulées en Afrique au sua; 

Interdtie aux lignes aériennes et aux compagnies de navigation 
ri.culEes dans leux pays dtassurer des services en directTon et en provenance 

de 18Afriqua du Sud et à refuser toutes facilités aux sertices atkiens et marit;imes 
en dlxection et en provenance de l'Afrique au sua; 

S'abstenir d'accorder des prêts, des capitaux destinés Q des 
nts et une acpistaace technFque au Gouvernetusnt sud-africain et aux 

ricu~des en Afrique au sua: 
Prendredes 0prQes pour dA.ssua&er les principaux 

rcfaux de ltMrique au sua, a3.nsi que les intérêts kconoraiques et 

boxer avec le Gouvern nt WI& ricain et les sociétés 

/ . . . 
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6. Faif appel 8 tous les Etats pour qu’ils appliquent entikrmut et 
acrupulewxment leLes dispositions dei3 rbsolut3.ons au Conseil de f3écumilte c0t30mnanf 
lQmhw30 sur la fourniture dw-m33 et d’autres équipmettts militaires au 
Gouvernement sud-- .*-A tain; 

7* Fd.t sp;eL a tous les Etats pour qu’ils s’abstiennent ae fournir su 
Gouvexn nt SUd=&riCain une asaisteuce technique ou autre en me de le fabrication 
a*-8, de munitions et de v&hicule33 militaires; 

a. Fait appel & tous les organes de ltorganisation des Nat:ons Unies, aux 
institutions spécialisées et aux autres organisations internationcles pour qu’ils 

s’abstiennent dtaccorder des fscilitds aux banques et autres in&-d,t;:tions 

financi&res qui fournissent une assistance au Gouvernement sud-.a?icain et aux 
socidttds imnatriculées en Afrique au Scfl; 

9a aelle ltattention au Conseil i?o s&urité sur la situation grave qui 

règne en Afrique du Sua et dans ltensenbLe de ltAfrique australe, et lui recomrde 

ae reprendre à’urgence l’examen de ls question de ltapartheid en vue d%opter aefi 
mesures efficaces, y compris celles que ~r&oit le Chapitre VII de le Charte, pour 

éliminer la menace B la paix et & la sécuritk internatioasl.es que constitue cette 

situation; 

10. à toutes les institutrons sp&ialieées et aux autres 

organisations internationales de refuser au Gouvernement sud-sfricaln les b&éfices 

de la cooppération internationale aussi longtemps qu’il persistera dans sa politique 

F *apartheid; 

11. Invite tous les Etats et organisations & cow&&orer par des Ckrt%mnieS 
approprie’es la Journée internationale poux lt&.imination de la ~iscrhination 

raciale le 21 mars 1970, dixi anniversaire au mast3acre a0 Sharpeville, en 

s03.iadtd avec la population Opprim$e de 1tAfrique au sua, et B verser 
s contributions sp&isles destinées $ appuyer La lutte contre 

au comité s+cial : 

De prendre aetp meiwres suppl 

nt national de! I population oppr e de l*mlque au sua contre 

en coneultation 
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0) D%ntrer en consultation avec bes reprksentante de ce sur 

cts de la question; 

29 De prendre d'autres mzwes, y compris lforganiseY-'on de 
C m4c dlsl?-:es organes appropriés de ltOrganieation des KatyPons 
vue de retiorcer sa roo-&tion et de coordonner 6es efforts avec ces or 

b) De co,tiwer se coopdration avec les institutions spfki 

les or isatious non gouvernementales qui s'occupent des problties de ltAf'rique 

au Sedtaire g&&al et aux Etats Membres d~inteus+~ier le& 

Otl de lfiuformation sur les probl&es de l'apartheid pra5l;l.c' par le 
sud-ttfricain, B la lundère des remnawndations figurant aux 

paxagaphes 155 3 160 du rapport au Conité spécial. 

1816&ue séance plénihe, 
2: novembre 1969. 


